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Autorité environnementale 

Nos réf.: AE/25/0594 

Courriel : ae.igedd@developpement-durable.gouv.fr 

Paris, le 12 juin 2025 

Le Président de l'Autorité 
environnementale 

à 

Monsieur le Maire de Lyon 

Objet: Saisine sur la nécessité d'actualiser l'étude d'impact de la Zac Lyon Confluence 2e phase, 
située à Lyon (69) -

. Par courrier du 28 mai 2025, vous avez adr.essé à l'Autorité environnementale (Ae) une demande 
d'avis sur la nécessité d'actualiser l'étude d'impact de la 2e phase de la Zac Lyon Confluence 
(69). 

Situé au sud de la gare de Perrache, l'espace urbain dit de la Confluence constitue la partie sud 
de la Presqu'île de Lyon entre la Saône et le Rhône : il était constitué d'anciens sites industriels 
établis sur des remblais aménagés depuis le XIXe siècle. Un projet urbain conséquent est engagé 
depuis 2003 sur ces 150 ha qui comprend deux zones d'aménagement concerté (Zac). Le dossier 
de création de la première Zac a été approuvé le 21 janvier 2003 (Zac Lyon Confluence 1ère 

phase, 41,5 ha). Celui de la seconde (Zac Lyon Confluence 2e phase, 35 ha) a été approuvé le 
28 juin 2010. 

La Zac Lyon Confluence 2e phase, en cours de réalisation depuis 2013, constitue ainsi la 
deuxième phase opérationnelle de ce vaste projet urbain. 

Ce projet a fait l'objet de plusieurs avis de l'Autorité environnementale sollicités par la 
communauté urbaine de Lyon (devenue métropole) puis par son aménageur la société publique 
locale (SPL) Lyon Confluence et des opérateurs 

• avis du 29 avril 2010 sur l'étude d'impact initiale,
• avis du 24 avril 2013 sur l'étude d'impact actualisée (octobre 2012),
• avis du 5 octobre 2023 sur l'étude d'impact actualisée ( juin 2023),
• avis du 13 mars 2025 sur la nécessité d'actualiser l'étude d'impact de juin 2023.
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